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ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS SALARIÉS au CA 

DU 06 mai au 19 mai 2021 

Son Rôle : Le Conseil d’Administration COFIROUTE défini les orientations stratégiques de l’entreprise, 
le montant des dividendes qui seront versés aux actionnaires…. EN VOTANT CGT, VOUS VOTEZ POUR 
1 ADMINISTRATEUR SALARIÉ et 1 ADMINISTRATRICE SALARIÉ REMPLAÇANTE (représentants du 
personnel) QUI S’ENGAGENT SUR DES VALEURS FORTES, RÉSOLUMENT HUMAINES. 

La CGT n’a de cesse de discuter et de proposer des stratégies alternatives, mais aussi de valoriser les 
métiers, d’être au plus près des usagers, d’avoir de meilleures conditions de travail, de meilleurs 
salaires, des emplois pérennes, des droits et des garanties de haut niveau. 

Actuellement, les choix stratégiques de COFIROUTE s’orientent vers une création de profits immédiats, 
au détriment du développement de l’Entreprise. Ces choix ont des conséquences désastreuses sur les 
conditions de vie et de travail des salariés. Rappelez-vous le choix de l’entreprise de refuser le maintien 
à 100% de la rémunération des salariés en chômage partiel. 

Qui choisir ?    CHOISIR LA CGT C’EST CHOISIR L’ORGANISATION SYNDICALE QUI A LE COURAGE de 
contester, de proposer, de défendre le personnel, de travailler avec les salariés pour gagner de 
nouveaux droits et de haut niveau, avec un partage des richesses plus équitable !!!!  

Voici nos propositions : 
- lier l’évolution des rémunérations des dirigeants, dans leur totalité, à celles du personnel ; 
- établir un seuil maximum de rémunération des dirigeants (salaire, bonus) et conditionner les 
éventuels bonus au respect des critères liés à l’intérêt général et aux objectifs de long terme ; 
- supprimer les stock-options ; 
- assurer la présence des administrateurs salariés dans les comités des rémunérations ; 
- envoyer les propositions du comité des rémunérations au Conseil d’administration cinq jours 
ouvrables avant la délibération, conformément aux règles de l’Agence de Participation de l’Etat ;  

- publier les rémunérations des dirigeants dès la fin du conseil d’administration les ayant entérinées 
afin d’assurer une transparence totale.                                                              

Votre administrateur : Yoann Maintenay             Votre administratrice remplaçante : Sabrina Catrouillet 
Agent Routier     Opératrice Péage 

Ancien élu DP, RS et CE.  Ancienne élue DP et CE.  
Président section Commerce  Titulaire au CA de la CAF 
Conseil de prud'hommes du  de la Mayenne depuis 2008. 
Mans depuis 2009.      

 

Pour porter vos revendications, vous défendre et vous faire entendre, 

 VOTEZ ET FAITES VOTER POUR LES CANDIDAT-E-S CGT 


